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is Limited, Fergus, Ont 
plaisir de vous envoyer ce / 
nent sur demande. Vous 
s manquer ette aubaine

ions réception d’un livre 
et abondamment illustré, 

Compagnie Beatty Bros., 
ergus, Ont . portant pour 
B .T. sur là construction

e une foule de renseigne- 
utiles sur la meilleure
ger une grange ou une
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LA LOI POUR TOUS
Consultation légales, par Letarte & Rioux,avocats du arrreau do Québe

dasigik 

Si
il dise

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres­
sions, entre autres :

Il donne de la force à vos organes
11 a un effet salutaire sur vos reins et votre foie

H garde votre estomac en ordre
Il fortifie et construit votre système

Un Essai Vous Convaincra. Il est préparé d’herbes pures et 
saines, et ne contient pas de drogues nuisibles et conduisant à l'usage 
continuel de drogues. Ce n’est pas une médecine de droguiste. Eue 
est suppléée par des agents spéciaux. Ecrivez à

DR. PETER FAHRNEY & SONS CO.
2601 Washington Blvd. CHICAGO, ILL,

(Délivré libre de tous droits an Canada)

LE 44 SOLEIL” Ltée 
(Département de l'imprimerie)
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t une nécessité )
i est classé parmi les pre- 
es du monde pour sa pro- 
re, aussi bien que pour 
émaux 4 1 engrais. , 
i a besoin de granges 
son climat l’exige.
salement les vaches lai- 
être mis à l’étable la plus 
de l’année. Et leur santé 
etivité dépendent autant 
; dont ils sont logésque 
alimentation. h
Beatty Bros , est de cons- 
lallations pour.les étables 
t qui faciliteront, pour le - H

rohtles loeer ... fmn 
et avec le plus de prost 
T équipement est aujour- io 
lans des milliers de grange

Vous pouvez rester vigoureux et en bonne 
santé en faisant usage du 

NOVORO
Du DR. PIERRE

AAYEUX se
IRITEES PAR LE

Soleil, le Vent, la Poussière et la Cendre

ESSEYEZ

4 8 B oun aas

Avis important.—Nos correspondante que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon- 
nés peuvent beneficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres­
pondant est abonné ; 8e Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi­
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocate; 40 81 le correspondant désire une réponse im- 
médiate, par lettre, nos avocate consultante peuvent exiger des honoraires.

—.............- -.....<03
Dans les Années Avancées

Ayes constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Les animaux souffrent des yeux comme 
l'être humain, or en ployes MURINE aussi 
pour les Cher aux, Vuches, Force, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma­

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeuz.à

MURINE EYE REMEDY Co
9 Eas Ohio St. Chicago, U. 8. A.

FORMULES. LETTRESDE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.
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qu'ils possèdent, ou si le mari possede plug de droit .DU DECOUVERT.—(Répn AJ. D. c. — que in femme Est-il préférable de faire un teste- Je suis voisin alune route,et suran terre as 
ment, et si le mari . mourait sans testament, se deux arpents en bois. T‘Ihspecteur"qui en entre" 
quelle manière les biens se partageraient ]. »• preneur de cette route me demande d'tiarsk le l’épouse décédait. comment mes enfants viendraient- découvert qui était de six a sept pieds; j£7ui ai ils dans sa succession, en supposant.que leur mere repondu que je n’avais pas le temps, vu que la se. 
troroll zornrt. dez’rzsemre.nbeodereme ne pol® sofkasraK çons.d. DolfrraAddostmoraTarS.cas 
sède pas de contrat de marge- découvert. Avait-il le droit, sans m’en avertir de

,_______ nouveau, d’exécuter ce travail, et quel temps la loi 
■. Nous ignorons si notre correspondant acon- donne-t-elle pour faire le découvert.

tracte mariage dans la Province deQuébecou dans a .
la province d’Ontario. , ...... 7. —R-Tartice 195 du Code municipal, qui parle du

En effet, nous croyons que la loi diffère dans les découvert, vise spécialement les découverts, non

doxzezrozineeædor-qu.l"s."PPUvinepnan Ot.dsoe” zoerJknlonuCcsemimurubüsr.mnpk adm, dz -u mot "outre emplost .d. * présent <—- ^ . . . . .en vertu du Code civil, le mari et la femme qui ne couvert, il ne peut être obtenu quarts un ans a “paragraphe ne s’étend pas an bail ni A la vente ou était de bonne foi, en croyant les deux dipKhneo 
ponkedent pas de contrat Remariage* trouvent celui qui doit le découvert avant le premier jour de “a l’achat de terrains, ni A une convention se rap- d’egale valeur, leur promettant en plus arobtenir 
communs en biens, c’est-à-dire que tous les bien décembre précédent. 1inspecteur agraire ne peut portant ? 1 un de ew Are.. . «ne la son dipiome Elementaire a la fin de l’année scolaire, 
meubles appartenant aux deux époux lore du maria- obliger le proprietaire à abattre ainsi des arbres Nous disions, il y a qtialquea instante, que m Elle a continué, depuis, a faire la classe, ne rece- 
ge, tombent entre les mains du mari g.non Ne—sous une etendue de quinze pieds, qu’apres avoir jurisprudence ru»» semblait tor-aa"en vant aucune réponse a sa lettre, de la part des com- 
lement, peut administrer ces biens a sa EuieeAa!" donné an avis spécial de huit jours,, par écrit. neft la Cour Smper-e."". missaires, mi aucun avis a ce sujet. Cette institutrice 
peut meme les donner durant sa vie, ou le. dilapi- —Lorsqu’il s’agit du découvert le long des chemins pel en 1915, suivant les a-t-elle le droit de réclamer son salaire depuis le «der, sans que sa femme puisse s’en plaindre. publics, nous croyons que c’eut à l’article «77 du reconnues par h Cour précédente ont décidé Unir novembre.

Nous sommes d’opinion» danssles autres Pro Code municipal que mous devons retirer Or. far- "A tour: H est de principe d’ondre public, T Les commissaires n’ont rien à reprocher à cette
vinees du Canada, l’absence du contrat de mariage ticle 477 n’oblige nullement les contribuables à ’officier municipal, tel que le maire, ne Peut aYo institutrice quant a son enseignement, car lea entraine la séparation de Hens au beu de la corn- couper les arbre, le long du chemin public, sur une “aucun intert Personne-Cens, ne Penbolien élèves à qui elle enseigne sont tous canadiens

. -munanté .. longueur de quinze weds. “aucun, bénéfice dun contre ” 11 “IPreme francais, et dl? possède suffisamment d’anglais
Ea supposant que les époux se seraient mariés Voici en effet ce que dit l’article susdit: "Les “dont il est membre. pour leur donner ses notions élémentaires de celte

dans la Province de Québec, il s ensuit donc que, arbustes et les mauvaises herbes, tels que margue- Un billet promissoire donné Par." entre langue. Quelle conduite doit suivre l’institutrice.,
mime communs en biens, ceci ne les empêche pas "’guérites, chardons, endevis sauvages, chicorées, preneur à un maire pour sa part de profitsdans un
de faire un testament, et de disposer de leur part de “ohélidoincs, épervières orangées et autres, recon- “contrat se rapportant — “s TAYAUA PSS.A. R. Nous crovons d’abord que. en soi ct confor- ‘communauté, pour le cas où l’un des deux épmm “nus comme nuisibles, qui croissent sur les chemins “outés par loi dans* muricipa’ik sstnuconme mément au code scolaire, le diplome que possède
viendraient à mourir. Ainsi les épour commnn: en “municipaux, drivent etre coupés et détruits entre “contraire 1 ’ interet Pblr,5 — lepniote l’institutrice en question n’est pas tout à fait con-
biens peuvent partager leurs enfante en faisant en le vingtième jour de juillet de chaque année par va Messier (16 R- —4 n. a. forme aux exigences de la loi, et il noue parait qu’eu
leur faveur un testament nous la forme reconnue personnes tenues à l‘entretien des chemins cù _ _ _ .‘ minig wor (R: vertu de l’article 2586 du code scolaire le diplôme
par la toi, et en disposant ainsi des biens gui doi- "ils ne trouvent. _ ,. RESPONSANNTF ANSE. X.mere requis doit provenir du buamu des examinateurs
vent leur revenir. . . , “Les arbres doivent être aussi émondés, à la me- panse à C. t.. N. Uproprer-Pauer central.

> Quant a ce qui concerne la part de chacun des “me époqme, par les mimes personnes, jusqu’à une a eu quelques boites de.beurre “e’P.ns. Cependant, il ne faut pas perdre de vue que l’ins- époux sous le régime de la communsn’e M hauteur, de dix pieds._. ._ _ . fabrige Pend"’, "I a.renour titutrice en question n’est privée de son salaire quenous devons dire que cette part est égale — a moitie . Cependant nous croyonsque lacorporation muni- des patrons tant de rees’rren lorsque les commissaires et les syndics ont régulii re-des biens, apres que les dettesont été payées, oragu «pale a le droit de faire des règlements, et de de- cation. Aux assemes preerMer’h ment congédié l’institutrice. On simple avis d’avoir
la communauté est dissoute, soit parla4 mort dun oluper muisaces, les arbres qui projettent de Fom- a‘s **•;*• wenie rePasaso * donner ma démission ne suffit paa: il faut, pour

J ufreudas,.-.-ge ,33 eerez-cperrent-s-sonOrs.”-" yondstmi.’agermeezEceeenbeme Stilus»» • 
vertu de la loi de la province de Qutbe—teda accordé aux corporations municipales par Tarfirle qifareit-““MTr P ment, ct que, apres mûres deliberations, une réso-seit devant un notaire, et c’est ce que 1 on sppehe 404 qui dit ceci: "Toute corporation locale peut trons on le proprietaire de la ratomue lution soit adoptée à l'effet derésilier l’engagement.

le testament authentique; soit être écrit en entier ‘faire, amender ou abroger des règlements:______  .--- g Nous croyons qe c’est la procédure ordinaire
et ane de la main du testateur, et ce mode est ‘I. Pour définir ce qui constitue une nuisance R. Nous croyons être iei en tare "Mesreronre et les commissaires sont tenus de la suivre, 
appee testament olographe; soit écrit par une “et pour la faire supprimer, ainsi que pour imposer dépot volontaire, eidens.cesgelemrprraknineiaar lorsqu’ils veulent annuler le contrat d’engagementtiercepersonne, mais signé par le testateur en pré- “des amendes aux personnes qui créent ou laissent fabrique devrait être considéré comme dépositaire d’une institutrice. Nous nommes donc d’opi-
sene de deux témoins, et rest ce queYon appel le "subsister des nuisances; du beurre Vis-A-Yis.Ses Paro “ici oblige le déno- nion que les commissaires et les syndics d’écoles.
Je testament suivant la forme dérivée de la loi "2. Pour contraindre les propriétaires ou eccu- Or. si 1 article ISO- duSoC“‘ESP% iusqu’a ce qu’ils se conformenta la procédure régu-
TAngleterre. , . ______ “pants de maisons, magasins ou établissements sitnire A apporter a ‘ sgrdene achae “Ros’sie here, sont" obliges de payer a l’institutrice le sa-

Ajoutons qu’il est toujours mieux, eme lorgne “industriels à nettoyer et asinir Des batiments, soin d’un bons ère"‘ ‘ eei. wir laire qui lu est du en vertu de con contrat, et elleles pour sont maries sous le régime de la comme- ainsi que leurs caves, égouts, écuries. Etables, entendre ge,lorsgelash aucime resoneaenie. pourrait même poursuivre en dommages si on la
mena de biens de faire un testament Bous une des ‘porcheries, appentis, latrines, et les cours qui force majeure, i n encourt, ““.“‘‘ congédiait de tonte autre manière.trois formes précitées. Ceci evite une foule d’ennuis “dspendent de ces Fdifices, aux Epoques et de la ..Yoii en effet ne geit "arihe MrOC,oe “ Voie en effet ce que dit Tarticle 2709 du Codades depenses plus considérables, lorsque, la sépa, "manière que le conseil juge convenables; “dépositaire doit rendre identiquement la Chose scolaire, paragraphe 2: “Il est du devoir des corn- 3
ration de biens est amenée par un des motifs dont Pour rédamer la construction d’abattoirs, a7 revue eh enlevée par force majeure “missaires et des syndics d’écoles."
nous avons parlé ci-dessus. “usines a gaz, tanneries, fabriques de chandelles „ Sil chose —.—‘" arene -g. De résilier Tengagement des instituteurs et- ----------------— - . “ou de savon, distilleries et autres manufactures et S’il a reçu .quelque," érhanec Pin ‘ “institutrices pour cause d’incapacité, de nézligen-
wWKLETsFEROMESRR!SES.E"STON"ANL: seequxepurdqrpeaO-YAR."bmraz"VFaCK"“LEOsone, “Trsosardons"a@el=As—=reasnize. 5a7d8.nnze."ate:ds:amz: 5M» 
getraupem! onxkolezzz-enzzrtC HPGRRoTG "gn.ounktr"eT"azRrF"as.paconetrwos"qzaccowr.SssR"en ?o°squeHe ° dn02ziasuo.&. ou ipi’cUe disparaît ration. A une cession convoguee A oet effet, 

tesonern tanspearp.sodaveou tehadas "osiqtenicc dins leur anunieipalité. ‘ Rar ac Kn^“oud« krénes.“aonE"tont.
ae’ustanie’nmiet. La Banque l’a mis en colles- CONSENILEE MUNICTAL ET TRAVAUX responsabilité. De tout ceci, nous devons conclure kuaepstesrpunrodzs"nerzonsua awomk.t.OOE. Earee-MMGaMNscis-Stanqcad. d,aarn2b.Laç)saNA: son.hrsarque TEs“p.ronF"as:F.TErN“sOporOe™ 

rode youore,"-- mte. ssoRzar"atazsStnerrip"zantaFa"ane"uoree“perdonn", DESTITUTION DUNE INSTTTUTWICER 
postes- d’avMs-j. iMlgé de ,.,^ " mais i^eUend^m. .« asrsm"secc"va"n: ^—CdtTdenrerlllsedesg"le-d. ' n tout pays, Demandez le GUIDE DE

. am.'srosqten "uNE.sramirzobree-son.se"suPEXrLNis Eto"‘toszakb- onsemrev. "oN psor "tde no "te KS^  ̂ L’INVENTEUR qui sera envoyé gratuit
awe gniguec-ad.n.un"one Ru” aussrasr“pouç B. L'article 227 du Code municipal noua porte un diplôme supérieur francia et un diplôme élé- MARION & MARIO N 
%te. anoas bülêt, et. par consequent, s’il en est a croire qu’un conseiller qui, directement, ou indi- mentaire anglais. Croyant de bonne foi que le di- -------/- tX -------- S^iSSH^T* mse ka œte'»^^ zemendzato"aurcurok-zentaracpqLot.GLFERF. 1 3G4,rue Université - Montréal 
fras PeAuJuTe Diet, au lieu Petre fait payable plus, n’est pas habile a être mis en nomination, ni Les commissaires ayant plus tard, lu le dipiome.en 72 }2 rue St-Pierre. . . . Québec
faeS.^p«H;*nSretcor^ôi^^?st en faute A tmenev.toszrGreMone"ia derartiol 227 CM., «via a la Jeune 611e d’aï* a donner n démlsekm. et Washington. D. C.

de l’échéance du billet, de n’avoir pas fait joint à la jurisprudence qui s’est succédée jusqu’ici, 
offre du paiement au bureau de la compagnie. établit qu’un contribuable qui reçoit de la munici-

Peut-être notre -correspondant pourrait-il se palité une rémunération pour ses services, ne peut, 
netauncher derrière le fait que le billet n'a pas été être apte à l’élection de maire ou de conseiller dans 
™*e-nté au paiement, mais il nous semble bien, sa municipalité et s’il est élu, il peut etre deque 
sandent de plaider un petit montant de $6.00, et lifé à la suite d’une action spéciale que 1 on appelle 

risquer ainsi de payer de forbes sommes en an que warrante,
trais et en ennuis de toutes sortes. Voici ce que dit Tarticle 227, paragraphe 1.

"Ne peuvent être mis en nomination pour les char- 
‘ges de maire ou de conseiller, ni être élus à ces 
"charges, ni être nommée aux autres charges muni- 
‘‘cipales, ni les occuper:

“14. lorsqu’il s’agit des charges de maire ou do 
‘conseillers et, les personnes qui sont responsables 
"des deniers de la corporation, ou qui sont cau- 
4 * t ions en faveur de la corporations, ou qui reçoivent 
“des deniers ou autres considérations, de la corpo- 
“rations, pour leurs services, et aussi, quiconque “préside de fait une élection de maire ou de conseil- 
“lers.

Le paragraphe 11 du même article est encore plus 
clair, et ne parait offrir aucune ambiguité, car là, il 
est dit que directement ou indirectement un conseil- 
der innicipal ne peut contracter avec la corpora- 
tion.

Voici en effet ce que dit le paragraphe 11, en 
parlant des personnes inhabiles aux charges muni- 
cipales. ‘‘Quiconque a, directement ou indirec- 
"tement. par lui-méme ou par son associé, un con- 
"tfat avec la corporation.

"Toutefois, un actionnaire dans une compagnie 
"légalement constituée qui a un contrat ou une 
"convention avec la corporation, ou qui en reçoit 
"une subvention ou un octroi, n’est pas inhabile à 
"agir comme membre du conseil; mais il est sensé 
"intéressé, s’il s’agit de débattre eu conseil ou dans 
"un comité quelque mesure concernant cette 
"compagnie. J

2.’”“™.“ 
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au moins cinquante arpents en 
etite sucrerie. Bonnes conditions 
icheteur. S’adresser à La Caisse 
coma"*"

SDRE de ICO acres avec maison 
sur la route nationale à deux 

e de Laurierville. Conditions 
à M. Delphis Bilodeau, Laurier 
intic.P.Q. n— =

one do 200 acres avecunpolit
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